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établies. Si irons voillons conserver nîotre nîationalité, colonii.
soirs 1 ,' l'Seuvre donc graiii et p>etits f Arrétoils s'il est possible,
ce Courant déîirtnvurt, lit reîîublîiîne voisine.

P>ourquîoi dire : S'il est possible f
il lie lien,< q'ai le vouloir.
Q nie les ormnise continuienit de tiavallr danîs ce sens, et

Qui sait, petit étre trava.illeruîîs-nutis pour repatrier nos frères
exilés?

Ce bera ]!lus éconlont;uiqu qlu de f'aire veniîr des étraingers.
Norînandin du lac St-Jeait. D. C. bhiis ROY.

ECflO DES CERCLES.
Excellents conseils, qui partent de haut.

Mýais vous, Vénîérables Frères, réveillez les endormîis;
stimulez les indifft.rents; par vos exemples et votre autorité,
formez les tous .1 remplir avcc constance et courage les de-
voire, qui sont ['actioni de la vie eliréticnne.--P-our entretenir
et développer ce courage, il /'lut pocurvoir' à fire'< flcw'a',
CROITItE EN %IOMBRP, cri harmonie et Cil iÉ-COUdité LES ASSO-
CIATIOS...'" LÉON XIII.

Ces paroles de2 vie s'appliquent aussi bien aux cercles
agr'icoles dirigés par notre vaillaînt clergé, qu'à1 toutes les
associations ayant un but clirétien. Que les cultivateurs les
plus intelligents, dans chiacune de nos paroisses, se réunissent
il l'appel de leur curé, qu'ils Étudient ensemble les mîoyens de
laire prospérer leurs entreprises agricoles, d'inîstruire leurs
enfaints dans ce qui peut les sauver du féau de 1 émigration
et de tous les maux (lui désolent nos campagnes !-Oc toycr,
allumé au cercle, s'emparera bicitôti de toutes lcs bonnes
ouvres à faire dans lit paroisse. Voilà ce que lies évêques
ont compris. Voilà ce que plusieurs bons curés sont à faire.
Espérons que ce mouveccn gagncra bientôt toute la pro-
vince

Avis au% cercles agricoles.
Nous prions M .les secrétaires des cer'cles de ne pas

oublier que deux conditions bont indispenîsables .1 la distri-
bution gratuite du journal aux muemubres des cercles. La
preiètre:. C'est que chiacun de ces membres autra payé
une souscription annuelle d'au moinis 25c. au fonds du cercle;
et la seconde:- qu'un rapport succinct des réunions du CcrClc
nous soit envoyé au plus tard tous les deux mois.

Cercles agricoles, sociotôs d'agriculture.
Mtonîsieura le Dia'cctur -Je vous adresse une repoense à l'article

du corrte:;-otidttit du cercle agricote de Sautnt-*Aîîbcrt pour la1
publier sur votre pîrochiain lnuméro, si vous le jugez à propos.

Il me semîble (lue Ce serait méconnaitre l'îîttlit4 dus cercles
agricoles si l'oit permiettait q1u'ils fussent eni conflit avec les
sociétés â'ftgrictilture. (1)

*Si l'oit a AL se plaindre <le celles-ci, que ce soit à tin atutre titre
qu'às celui de mnembre d'tin Cercle agricole.

l)a,îs le cas actuel, ill uîe snipie :ît.îre de maîjorité. L'ar.
tiele conitient titre îiiiiiuatiOii luCe 'a.i pas voulu relever. (;oni-
nu.int bu plaiundre litre les culonis4dc l'inîtérieur ni'ot ci (lue du
grain de semeunce? (2>

Les grainis ie v.leuît.ils pas dc l'argent, s'ils, sont bienî choisis,
et d'ailleurs ces grainus n'ont-ils pîas été~ donniés comme un~e distri.
bution gantuite aîux pauvres dii conité ? (3>

La question. serait-elle résolue d'titre iiéire pluîs juste si les
directeurs rrécintle Lac Noir et Saint-Damase étaient! lisâà
Saiiut-Auliert etià S:îiit-Cyrille, car oit peut croire qu'i! n'y as~ de
iîu".nh)rc de l.a société dans les dites iisssîons, et par colnséquenît.
..eî lt-calités îî'atv.tuît persoîîuie d'habile «t les représenîter au
bureau. (4>

D'ai lleurs les paroisses dc SainîtJean et decl' Islet se sont miontrées
assez géuéýrcuscseOtt faveur de Saiîut-Euzène, Saimt-cyrille et Saint.

Auetpour que celleb-ci, quait ne sonît que d'hier, le se plaignent
pas trop haut de leurs géniéreuses bienfaitrices.a

Lorsque les paroisses de l'inutérieuri se seront faites membres de
la soî'iéi', et auront îîn111nié des îirecte.urc suivant la loi cie lb7ks,
elles auront le inéine pioids clans les birencix tine les pftrtoisse.4 qui
vidlent qunatre oit cinq fois lilcis. Les réeritnîiitioics des lizroissQs
de l'i iiléric'ir de 1' Islet pîourraient se reiiouî c-It:r ici, bivin qu'il
soit const an t qule dans CA counité' il n'y a1 que quatre Jlirois,es qui
pirennent lpart -.%il\ opé'rationis de i société ud'agric'uîlture. P1'ai
doniné Il- brailli. anli et ies pîroies le l'îintériecur. îiais je lie voit.
<Irai-; lpas que, l't'eemple doiiiî parî les paroisses dur comité dle
1' lslct lii t unei ilicasioui de récrimnationis danîs nîotre couinlé, ott,
c-ollnî à, 1' e, les iioivé,1les p:rists ut c ri avoir tente autre
chose 2 iltaire qjue de s'occupîer E sociétés d'iigricîîltîîrc.

Noirs remîercions beaucoup îîos correspondlants sur cette mêméne
questin. Nois serionîs heureux de voir' MM1. les curés des pa'
ise pIS'5îrendr ie pltout le iîîéliie intérê t aux choses ruirales.

Quai, titi fondîî iAl'1'article qu'ont va lire, liens l'aîpproiu'vons cri.
uîc'relîîiîai. ý,i 1 1îîr'li', nuce df<' paroisst9 il' lii cuîîîté se croît lesée
pan' la soeiéti" d agriuuîre, la loi lui donne titi rtcours bienî facile,
puîîîtitsîeIlle 1 dIroit d'él-ire soir propre directeur, cii parenanit les
mioy'ens qu'iiidiqie niotre corres1îoudcact. Noirs avuntîs cric devoir
annoter couturne suit '1 lt-qties citis des passages (le cette lettre,
qlii demniderat exl lieation î

(1) Nous dironîs friceîittoute nîotre penisée àv se sujet:
Les cercles agricoles sonît appîlelés à réformer les sociétés d'agri.
culture. 'Nonssoniiiies très-lieureux- de voir ce granid nîiotivemelt
t-n faveur de l'a.griculture, dains les paroisses où les sociétés

d'agn4,l:i iîre avaient jusqu'ici si pecu dé membres; de fait, notre
.1r1îid regret at été <le voir octroyer ciniquante îîille piaustres par
uimée à de. 1oité eltréSetacilt uni tiers setCtiiieit des haose
de ta pîrovinice et le.. pIns belles titi piays, tandis que le reste, coinî.
luosi- les paroisses les mîoiîns favoriséesi soirs tous les rapports,
étaienît encore celles qlui se trouîvaienît privées de 1eioîaeiei
voté par la législature.

Notre voeu test dotte qu'il se forme des cercles très actifs daîns
chaîquie paroisse du pays ; qu'ils soienît dirigés par unt esprit de
justice et de progrès, et bienîtôt les sociétés d'agrieculture ne
seront plus que la répréscîutntioîi des divers cercles réuniîs, et ces
sociétés représenteronit alors les ititérôts des ceîîîtés tout entiers,
au graiid béniéfice de toits.

(2) Si ions somimes bient renlseigné, il s'agit de sclisrripf c-ars
cl lu société et lion pas (le coloris ordinamires. Ot Counçoit qu'ny-
nuL payé $1 de souzscriptionî à li société, ils lic seronit pris quili-
saluient ciicouragés eii rerevaîît uiqluemîenît polir cinquante Oeil-
tinîs de grainle; surtout s'il sonît dlair., l'iîmpossibilité (le pîrendre
part à l'expositioni, à caucse de la trop granide distaîlice à'1 par-
couirir.

(3> Pas Iit tout. Les sociétés d'uvgýrietiture lie font guè-re cde
ces dîstribuîtions qui, d'aiilleurs, lie sonut pas de leur ressort.

('t> Noirs av'ons coumpris qu'il y al nîeuf piaroisses distinîctes dansu
lu comlté de fIslet. Chaîquîe paroisse devrait avoir soir iepréseîi'
tarit danis le bureau de direction de la société, et tious devoirs dire
titcî.ctige vieille paroisse qui éit n de ses paroissienîs ponur repré-
senîter îîîîe miîssionî éline or senmble éeri la loi : quîand
mêmile oit il'acînuit pas t'ait d'injustice à nite paroisse re'gîilièreineît
orgamisée. Ce suit lat corresponidancee cri question :

Cerce agricole de Saint-Aubort.
(IZu'poase ài l'article defévricr lbý2.>.-Le r-ciiid, el/icace aux

niau.x denît se pîlainît le correspîondanît dit cercle agricole de Sainît.
Aubert est tout trouvé. Le s-ttit -11 Vicl-, Cl. 5, seci. 9 établit

lo. Le nîombre des directeurs sera égal au nombre des pa'
rmisses.

2o. Les paroisses qui vouidronit se chisir dlats titre assciblèe:
spéciale, coilvo' 1îiée à, cet effet, u directeur pour les représýeter
aci bureau, pourronît le faire la seminie avanît l'asscîiiblée géniérale
sons la présidenîce do nmaire.

:1o. ces é'lectionîs seroîît acceptées pîar 1*Lseiîîblécîerae
Les directeurs lier% élus conmme snbdit serouit élus danîs 1'wasseunbluŽe
génîérale àli la mlajorité des votes paraîîi les mîemîbres de la société,
salis égard Ù, la paroisse oit ils résidenit. (1)

(l1 L'Inteuîtion de la loi, au contraire, est de choisir un directeur
résidant dans chaque paroisse. Malheureusement ceci n'est pas dit
d'une manière précise dans l'acte.
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